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Le processus de précarisation qui déstabilise en profondeur 
le monde du travail depuis maintenant plus d’une trentaine 
d’années recouvre plusieurs dimensions. En effet, et à la 
suite d’autres auteurs (Appay, Jefferys, 2009), il nous semble 
important d’insister sur le fait que ce processus renvoie à 
trois formes de précarité, étroitement imbriquées : la préca-
rité de l’emploi qui va au-delà des emplois dits atypiques 
(CDD, temps partiel imposé, intérim, stages, contrats aidés, 
etc.) pour englober, par exemple, la fragilité des CDI dans 
des entreprises sous-traitantes ; la précarité du travail (non 
UHFRQQDLVVDQFH�GHV�TXDOLÀFDWLRQV��DEVHQFH�GH�SHUVSHFWLYH�GH�
carrières, forte amplitude horaire, etc.), la précarité des droits 
et de la représentation (Béroud, Bouffartigue, 2009). Cette 
dernière forme de précarité touche particulièrement les sala-
riés travaillant pour des entreprises sous-traitantes, mais éga-
lement les intérimaires ou les contractuels et les vacataires 
dans les fonctions publiques. Malgré l’existence de quelques 
dispositions juridiques pour permettre à ces salariés de voter 
aux élections professionnelles sur leur lieu de travail 1, ou en-
1  La loi du 20 août 2008 qui a réformé les critères de la représentativité syndicale 
établit que les salariés mis à disposition d’une autre entreprise depuis au moins un 
an ont le droit de choisir l’entreprise dans laquelle ils vont voter pour les élections 
professionnelles (leur entreprise d’origine ou l’entreprise d’accueil). Cette disposition 
nécessite cependant que les syndicats présents dans l’entreprise utilisatrice se pré-
occupent de l’inscription de ces travailleurs sur les listes et surtout qu’ils fassent la 
démarche de les consulter.
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*Texte rédigé suite à la rencontre de l’Institut Tribune Socialiste du 26 mars 2015, sur 
le thème : précarités, mouvements et syndicats.
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FRUH�GH�EpQpÀFLHU�pYHQWXHOOHPHQW�G·XQH�SDUWLH�GHV�DFWLYLWpV�
sociales et culturelles du comité d’entreprise (ou équivalent), 
la réalité est plutôt celle d’une très forte méconnaissance 
des droits et d’une absence, de fait, de possibilité de faire 
entendre leurs revendications.

L’intrication de ces trois formes de précarité contribue, on 
le sait, à fragmenter les collectifs de travail et à enfermer les 
travailleurs dans des démarches de survie et/ou de résistances 
individuelles. Pour certains, il s’agit a minima de parvenir à 
« joindre les deux bouts » lorsque la faiblesse des rémuné-
rations obtenues via leur travail (en raison de temps partiel 
notamment) ne permet pas de sortir de la pauvreté au niveau 
du ménage (Ponthieux, 2004). Pour d’autres, et bien sûr par-
fois les mêmes, l’enjeu peut consister à faire respecter des 
droits qui sont bafoués (heures supplémentaires non payées) 
ou à remédier à des conditions de travail fortement dégradées 
(en termes de sécurité par exemple). Or, le plus souvent, pour 
ces salariés, le fait de s’adresser à des syndicats pour obtenir 
de l’aide ne fait pas partie des éventualités qu’ils envisagent, 
tant l’univers syndical ne leur est pas familier.

Les syndicats sont ainsi directement confrontés à l’am-
pleur du processus de précarisation, aux obstacles qui en 
découlent en termes d’organisation collective des salariés. 
On pointe souvent la faiblesse du taux de syndicalisation en 
France (autour de 8%). Mais il convient de rappeler qu’il 
s’agit d’une moyenne et que la réalité est de façon massive 
celle de l’a-syndicalisation (pour préférer ce terme à celui de 
désyndicalisation) des salariés des petites et moyennes entre-
prises, mais aussi des salariés en statut d’emploi précaires 
dans les fonctions publiques et dans les grandes entreprises 
du public et du privé.

Les syndicats français sont ainsi percutés d’une triple 
manière par le processus de précarisation. Ils le sont, tout 
d’abord, dans leur base sociale, c’est-à-dire dans leur capa-
cité à représenter l’ensemble du salariat et donc aussi, et en 
premier lieu, les segments les plus fragilisés de celui-ci, les 
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plus exploités. Mais ils sont également percutés dans leur 
VWUXFWXUDWLRQ��GDQV�OHXUV�PRGDOLWpV�G·RUJDQLVDWLRQ��(QÀQ��LOV�
sont bousculés dans leurs pratiques, que ce soit dans la façon 
de construire leurs revendications ou bien dans les façons 
de faire vivre leur démocratie interne. Nous nous proposons 
dans cette contribution de revenir sur ces trois dimensions, 
dans la mesure où elles permettent de saisir les enjeux qui se 
posent aujourd’hui au mouvement syndical et d’évoquer les 
réponses qui se construisent via des expériences de terrain, 
sachant que celles-ci dépendent largement de la façon dont 
les conséquences du processus de précarisation sont perçues 
et dites au sein des organisations.

1. L’affaiblissement du lien aux classes populaires  
précarisées

/D� VLWXDWLRQ� SHXW� SDUDvWUH� SDUDGR[DOH� DX� UHJDUG� GH� O·KLV-
toire du syndicalisme en France et de ses racines ouvrières :  
ce sont aujourd’hui les professions intermédiaires et les 
cadres qui sont à la fois les catégories socio-professionnelles 
proportionnellement les plus syndiquées et celles qui pèsent 
désormais le plus dans les rangs syndicaux. « En 2001-2005, 
tous secteurs confondus, les cadres et les professions intermé-
diaires constituent ainsi les groupes socio-professionnels les 
plus représentés parmi les salariés syndiqués : en moyenne, 
sur dix salariés syndiqués, trois sont des cadres, trois exer-
cent une profession intermédiaire, deux sont employés et les 
deux derniers ouvriers » (Wolff, 2014, 63). Cette proportion 
varie selon les organisations, mais dans l’ensemble toutes 
sont marquées par un même phénomène : un recul de la 
syndicalisation au sein du groupe ouvrier et une faiblesse de 
celle-ci dans le groupe employé. 

Plusieurs remarques s’imposent ici. En premier lieu, 
cette fragilisation de l’implantation syndicale au sein des 
catégories qui composent les classes populaires résulte de 
la combinaison de plusieurs facteurs : d’une part, l’éclate-
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ment des grandes unités de production dans l’industrie et 
OHXU� IUDFWLRQQHPHQW�YLD� OH� UHFRXUV�DX[�ÀOLDOHV�HW�j� OD�VRXV�
traitance ; d’autre part, une exposition très forte aux formes 
particulières d’emploi, c’est-à-dire aux formes d’emploi pré-
caires. On le sait, la taille de l’entreprise constitue, en effet, 
l’une des variables décisives dans la syndicalisation. Dans 
les grandes entreprises, les institutions représentatives du 
personnel (IRP) sont en règle générale stabilisées et le fait 
syndical existe comme une réalité plus ou moins pérenne. 
Or, une très large proportion des emplois d’exécution ont été 
externalisés des grandes entreprises vers le secteur des ser-
vices aux entreprises et donc vers des PME sous-traitantes, 
de taille beaucoup plus réduite, où les syndicats ne sont pas 
SUpVHQWV� HW� R�� LO� HVW� EHDXFRXS�SOXV� GLIÀFLOH� G·HQWDPHU�XQH�
démarche pour en implanter un. 

Deuxième phénomène qui se combine au premier : le pro-
cessus de précarisation est un processus ciblé. Si les caté-
gories des cadres et des professions intermédiaires peuvent 
FRQQDvWUH�GHV�IRUPHV�GH�SUpFDULWp��GDQV�OH�W\SH�GH�FRQWUDW�RX�
dans l’activité même de travail, cette réalité est beaucoup 
moins massive et écrasante que pour les catégories ouvrière 
et employées. L’intérim et les CDD touchent dans près de 
quatre cas sur cinq des ouvriers et des employés (Wolff, 
2014, 62). Il conviendrait d’ailleurs d’ajouter à cette liste 
les CDI à temps partiel qui constituent, pour les femmes, 
la forme d’emploi dominante dans des secteurs comme le 
commerce ou les services aux particuliers. Il est également 
important de pointer que pour que ces catégories ouvrières et 
employées, cette précarité de l’emploi, du travail et des droits 
ne constitue pas seulement une séquence dans la trajectoire 
professionnelle, mais bien une réalité inscrite dans la durée, 
UHQGDQW�WUqV�GLIÀFLOH�OHV�GpPDUFKHV�G·DGKpVLRQ�V\QGLFDOH��

Cette sous-représentation au sein des rangs syndicaux – et 
y compris, bien que de façon plus atténuée, dans une orga-
nisation comme la CGT qui a joué un rôle important tout au 
long du XXe siècle pour l’accès du groupe ouvrier à l’espace 



Quelles stratégies syndicales ... 63

public et à une expression politique autonome – pose un 
SUREOqPH�PDMHXU�DX�PRXYHPHQW�V\QGLFDO��&RPPHQW�GpÀQLU��
HQ� HIIHW�� OD� ÀQDOLWp� GH� FHOXL�FL� ORUVTX·LO� QH� SDUYLHQW� SOXV� j�
atteindre les segments les plus exploités du salariat, les plus 
fragilisés, ceux qui subissent le plus les effets combinés des 
différentes formes de domination ? Le syndicalisme n’a-t-il 
pour vocation que la seule prise en charge de la partie en 
quelque sorte la plus « protégée » du salariat ? On le voit, 
la question n’est pas seulement celle d’une faiblesse de la 
représentation, mais aussi d’une déformation de celle-ci.

Un questionnement en partie semblable existe par rapport 
aux jeunes travailleurs, bien qu’il ne recouvre pas les mêmes 
problèmes en ce qui concerne les jeunes salariés sortant de 
l’enseignement supérieur et ceux disposant d’un faible ni-
YHDX� GH� TXDOLÀFDWLRQ�� 3RXU� OHV� SUHPLHUV�� OD� SUpFDULWp� Q·HVW�
souvent qu’une étape, plus ou moins longue, avant d’accéder 
à un emploi stable tandis que pour les seconds – et encore 
plus pour les jeunes femmes et/ou les jeunes issus de l’immi-
gration ou supposés tels – cette précarité perdure. Que l’on se 
saisisse donc du problème de la syndicalisation des catégo-
ries du salariat populaire, pour le dire ainsi, ou plus précisé-
ment au sein de celles-ci des jeunes travailleurs, la question 
soulevée est bien la même : que se passe-t-il quand une large 
partie du prolétariat contemporain ne voit plus dans le syn-
dicalisme un mouvement protecteur, susceptible de l’aider à 
combattre les inégalités et les injustices qu’elle subit ? 

Le problème ne se pose pas qu’en termes de valeurs, de 
projet politique porté par les syndicats. Cette transformation 
de la base sociale des syndicats se traduit aussi concrète-
ment en termes de capacité à mobiliser et à maintenir dans le 
temps des équipes militantes, à créer les conditions pour une 
transmission et une réappropriation de l’héritage syndical en 
termes de pratiques de représentation et de lutte. Le rapport à 
la grève, par exemple, ne se construit pas de la même façon 
selon les postes occupés dans l’activité de production ou de 
service, selon le positionnement du salarié dans la hiérarchie. 
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Dans des biens des cas, dans des entreprises industrielles 
comme Renault-Volvo ou EDF, l’externalisation des emplois 
d’exécution s’est aussi traduit par un affaiblissement des 
capacités à construire des mouvements revendicatifs larges, 
associés à des arrêts de travail reconductibles.

2. Une structuration syndicale à repenser

&HV� GLIÀFXOWpV� j� DWWHLQGUH� OHV� IUDFWLRQV� OHV� SOXV� SUpFDUL-
sées du salariat renvoient, à des limites qui sont notamment 
liées à la structuration des syndicats. Cet enjeu est loin d’être 
simplement technique. Depuis les débuts du mouvement ou-
vrier, l’une des questions centrales pour les travailleurs qui 
ont cherché à s’organiser et à se doter d’une force collective 
a été celle du périmètre de la solidarité à construire. Dans les 
premières années du XXe siècle, le passage de solidarités 
liées au métier à des solidarités pensées sur la base d’une 
industrie a été problématique en oeuvre (Sirot, 2011). Le 
problème aujourd’hui, bien que cette situation ne soit pas 
nouvelle, tient à la réalité fuyante que constitue l’entreprise. 
Le syndicalisme contemporain est particulièrement désarmé 
face à l’éclatement des statuts d’emploi et des statuts juri-
diques au sein de ce qui constitue, de fait, une même commu-
nauté de travail. Sur un même site industriel, des travailleurs 
relevant d’employeurs différents - de l’entreprise donneuse 
d’ordre, des entreprises sous-traitantes, des agences d’inté-
rim – sont pourtant engagés dans des formes de coopération 
SURGXFWLYHV��/D�FRQFHQWUDWLRQ�GX�FDSLWDO�ÀQDQFLHU�HVW�DOOpH�
de pair avec un fractionnement des entités productives : 
l’exemple des industries chimiques pourrait être ici parlant, 
avec des changements incessants dans l’achat et la cession 
des groupes par des fonds de pension désireux de rentabi-
OLVHU�DX�PD[LPXP�OHXU�SURÀW��PDLV�DXVVL�DYHF�XQH�IRUPH�GH�
SDUFHOOLVDWLRQ�GH�VLWHV�DXWUHIRLV�XQLÀpV��'DQV�OH�FRPPHUFH��OD�
restauration ou l’hôtellerie, le recours à des établissements « 
IUDQFKLVpV�ª�LQWHUGLW�ELHQ�VRXYHQW�DX[�VDODULpV�GH�EpQpÀFLHU�
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des accords collectifs du groupe, des mêmes conditions de 
travail, voire des institutions représentatives du personnel. 
Dans les fonctions publiques, à commencer par la fonction 
publique d’Etat, le recours massif aux contractuels crée d’im-
portantes distorsions de situation entre les fonctionnaires et 
leurs collègues immédiats, qui relèvent de contrats de droit 
privé, voire qui sont payés à la tâche accomplie, comme les 
vacataires.

Le mouvement syndical est d’une certaine façon appelé 
à procéder à un véritable aggiornamiento de ses structures 
face à la disparition de l’usine fordiste qui intégrait l’en-
semble des activités et face à l’implosion, sous les coups de 
l’importation du new public management, d’une administra-
tion garante du statut d’emploi. Or, toutes les organisations 
syndicales n’ont pas évolué de la même façon. Une confédé-
ration comme la CGT fonctionne encore aujourd’hui sur le 
modèle du syndicalisme d’entreprise, totalisant à sa base plu-
sieurs milliers de syndicats d’entreprise, parfois de très petite 
WDLOOH��R��OHV�PLOLWDQWV�UHQFRQWUHQW�GHV�GLIÀFXOWpV�j�DVVXPHU�j�
la fois les tâches liées à leurs multiples mandats (de délégué 
syndical, d’élu au comité d’entreprise, au CHSCT, etc.) et 
à s’adresser aux salariés qui ne relèvent justement pas du 
périmètre de ces IRP, mis à disposition par des entreprises 
sous-traitantes ou intérimaires. L’existence d’un syndicat 
d’entreprise est bien sûr un point d’appui important et c’est 
souvent grâce à l’activité déployée via ces mandats institu-
tionnels que le syndicalisme continue à exister. A l’inverse 
de la CGT, la CFDT a privilégié les syndicats départemen-
taux et parfois même interdépartementaux constitués sur 
un champ professionnel donné, dans l’idée de coordonner 
davantage les actions dans un même secteur, entre grandes 
et petites entreprises. Mais ces structures présentent le défaut 
contraire, celui d’être parfois très éloignées des élus d’entre-
prise qui se retrouvent relativement isolés.

Pour autant, dans les deux cas, la nécessité de dépasser les 
murs formels de l’entreprise se fait sentir de façon pressante 
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pour les syndicats. La lutte menée par ces derniers passe 
SDUIRLV�SDU�OH�IDLW�GH�IDLUH�UHFRQQDvWUH�XQH�XQLWp�pFRQRPLTXH�
et sociale (UES), là où elle est justement niée (entre deux 
ou trois magasins, ou entre deux ou trois restaurants) par un 
employeur soucieux de rester en dessous des seuils légaux 
pour l’instauration des IRP. 

Mais elle passe surtout par le lancement et l’animation de 
nouvelles structures syndicales adaptées au périmètre d’un 
site de production ou d’une zone commerciale incluant par 
exemple un centre commercial et des structures publiques 
(gare SNCF, médiathèque, etc.). Un certain nombre d’expé-
riences ont déjà été menées dans l’idée d’adapter les struc-
WXUHV�H[LVWDQWHV�RX�GH� OHV� UHFRQÀJXUHU� ��DYHF�GHV�V\QGLFDWV�
de site par exemple,  des syndicats multiprofessionnels ou 
encore avec des comités inter-entreprises. Ces expériences 
qui sont le plus souvent menées par des militants actifs au 
sein des unions locales ou des unions départementales, c’est-
à-dire à partir de l’échelon territorial et interprofessionnel du 
syndicalisme, reposent sur une démarche très volontariste 
TXL�QpFHVVLWH�EHDXFRXS�GH�GLVSRQLELOLWp�DÀQ�G·DFFRPSDJQHU�
dans leurs premières démarches les salariés désireux de com-
mencer à s’organiser. 

Or, ces structures interprofessionnelles locales ne dis-
SRVHQW�GH�IDLW�TXH�GH�SHX�GH�PR\HQV��ÀQDQFLHUV��ORJLVWLTXHV�
ou militants. Ce sont d’ailleurs le plus souvent des militants 
retraités qui apportent une aide décisive dans ce genre d’ini-
tiatives. L’appui des fédérations – c’est-à-dire de la structure 
syndicale professionnelle – ne vient pas toujours compléter 
celui des unions locales ou départementales. Plusieurs fac-
WHXUV�pFODLUHQW�FHV�GLIÀFXOWpV�GH�FRRUGLQDWLRQ�HQWUH� O·DFWLRQ�
syndicale menée à partir des territoires ou des bassins d’em-
ploi et l’action syndicale sur une base professionnelle : d’une 
part, les plus grosses équipes syndicales dans les fédérations 
sont le plus souvent concentrées sur leur propre entreprise 
et, d’autre part, les salariés précaires des PME ou TPE ne 
rentrent pas toujours dans les catégories pré-établies, c’est-à-
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dire dans le périmètre du champ de syndicalisation des fédé-
rations.

A l’échelle de celles-ci, en effet, l’un des enjeux parmi les 
SOXV� LPSRUWDQWV� FRQFHUQH� OD� UHGpÀQLWLRQ� GH� OHXU� SpULPqWUH�
G·LQWHUYHQWLRQ� DÀQ� GH� GHPHXUHU� HQ� SKDVH� DYHF� OD� UHFRQÀ-
guration de l’appareil productif. Le mouvement syndical a 
ainsi toujours entretenu une relation d’isomorphisme avec 
la structure du capitalisme, dans la mesure où cette relation 
crée justement les conditions et la possibilité d’un rapport de 
force (pour bloquer la production de biens ou de services, la 
circulation de ceux-ci, etc.). Le secteur des activités postales 
et des télécommunications est, par exemple, emblématique 
de ces transformations, avec des structures syndicales héri-
tées de l’administration des PTT qui ont dû faire face à la 
séparation des deux entités, à la privatisation de France Télé-
com, puis à la multiplication des opérateurs de téléphonie et 
au rôle de la Poste dans le secteur de la distribution directe 
de gratuits, etc. Les fédérations syndicales de ces secteurs, 
qui peuvent encore s’appuyer sur des accords de droits syn-
dicaux importants en termes de moyens et de ressources, ont 
DLQVL� pWp� FRQIURQWpHV� DX� GpÀ� G·pODUJLU� OHXU� FKDPS� G·LQWHU-
vention et de s’adresser aux salariés des entreprises venant 
concurrencer l’ancienne entreprise publique de référence. 
Ces mutations font que la transformation des structures syn-
dicales n’a rien de neutre : elle engage une certaine vision du 
secteur à organiser, des moyens pour y parvenir et de l’adap-
tation des revendications.

3. De nouvelles priorités dans les pratiques syndicales

/H�PRXYHPHQW�V\QGLFDO�HVW�GRQF�SODFp�GHYDQW�OH�GpÀ�WUqV�
concret d’atteindre la très large partie des salariés précaires 
qui lui échappe complètement. Le phénomène n’est cepen-
dant pas réductible à ce qui se passe en-dehors des grandes 
entreprises, sur le site de travail, en raison des phénomènes 
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d’externalisation et de sous-traitance. Il se joue aussi à l’inté-
rieur des murs de ces grandes entreprises, publiques et pri-
vées, ainsi qu’à l’intérieur des fonctions publiques. De ce 
point de vue, on pourrait aussi parler de murs invisibles pour 
rendre compte de la lenteur des sections syndicales ou des 
syndicats à prendre en considération les salariés précaires 
(vacataires, stagiaires, contractuels, etc.) qui relèvent d’un 
usage parfois massif des formes d’emploi particulières par 
les employeurs, publics et privé. Cette lenteur renvoie pour 
une part à l’intériorisation des divisions sociales engendrées 
par ce recours aux emplois précaires : ces derniers seront, en 
HIIHW��OHV�SUHPLHUV�j�SDUWLU�VL�O·HQWUHSULVH�FRQQDvW�GHV�GLIÀFXO-
WpV�ÀQDQFLqUHV� ��FH�TXL�UHYLHQW�j�SURWpJHU� LQGLUHFWHPHQW� OHV�
salariés « stables ». Les syndicats ont donc non seulement à 
penser la façon d’adapter leurs démarches, mais aussi à me-
ner un travail d’explication sur le plan des idées, du discours, 
pour tisser des liens de solidarité. Elle découle, d’autre part, 
de routines qui sont installées et qui font que l’activité syndi-
cale tourne beaucoup autour des institutions représentatives 
du personnel et de la préparation des élections, sans qu’il soit 
WRXMRXUV�DLVp�GH�SHQVHU�GHV�DFWLRQV�FLEOpHV�VSpFLÀTXHV�

Car il ne s’agit pas seulement d’atteindre ces salariés pré-
caires, mais également, dans une optique de renouvellement 
des bases adhérentes et militantes, de leur donner réellement 
de la place dans l’organisation. Plusieurs contraintes en dé-
FRXOHQW�SRXU�OHV�V\QGLFDWV��TXH�OH�GpÀ�VRLW�GH�IDLUH�pYROXHU�OHV�
pratiques dans des établissements où ils sont implantés ou de 
redéployer l’action en direction de secteurs non syndiqués. 
Dans le premier cas, le fait de créer les conditions pour que 
la réalité des situations de travail des salariés précaires soient 
audibles et que leurs revendications prennent forme constitue 
déjà un premier pas, tant ces demandes peuvent parfois être 
en deçà des exigences syndicales, voire être en contradiction 
avec celles-ci (passage en CDI au lieu de la revendication de 
l’emploi statutaire, par exemple, ou transformation de vaca-
tions en CDD, etc.) Cette écoute, qui passe par le fait non 
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seulement de s’intéresser aux conditions d’emploi mais aussi 
aux situations de travail, au contenu de celui-ci, implique des 
hiérarchisations dans l’activité syndicale pour dégager du 
temps et que ces priorités soient reconnues comme légitimes. 
De tels enjeux se retrouvent dans le deuxième cas, lorsque 
tout est à construire et que les syndicats doivent dégager des 
ressources (prendre du temps syndical lié à des mandats) 
DÀQ�GH�SURORQJHU�XQ�SUHPLHU�FRQWDFW�DYHF�GHV�VDODULpV�YHQXV�
le plus souvent les solliciter sur des questions de droit du 
travail. La démarche est alors longue pour organiser de pre-
mières réunions (en dehors du lieu de travail), faire émerger 
les revendications, engager les démarches juridiques, pen-
ser une stratégie, lorsque cela s’avère possible, en termes de 
désignation d’un représentant de la section syndicale ou de 
présentation d’une liste aux élections des délégués du per-
sonnel.

Or, dans l’ensemble de ces situations, l’un des problèmes 
provient du fait que se syndiquer n’est parfois guère envisa-
geable pour les salariés en emplois précaires ou bien, lorsque 
le pas est franchi, le fort turn-over dans l’emploi réduit vite à 
néant les efforts produits, la construction de premiers collec-
tifs. Ces démarches très volontaristes d’organisation des sa-
lariés précaires ne sont ainsi guère fructueuses si l’on réduit 
la conception de la syndicalisation à une approche en termes 
de chiffres, de résultats. Le fait de s’adresser à des salariés 
précaires, de tenter d’adapter les structures syndicales, mais 
aussi de repenser les pratiques conduit au contraire à envi-
sager qu’il puisse y avoir des temporalités différentes dans 
l’engagement, qu’il est déjà fondamental que le syndica-
lisme apparaisse comme un univers proche pour ces travail-
leurs. C’est par exemple ce qui se joue dans les campagnes 
menées aussi bien par la CFDT que par la CGT en direction 
des travailleurs saisonniers pour les informer de leurs droits. 

Une partie des syndicats français voit l’organisation des 
salariés précaires, parmi lesquels les jeunes occupent une 
place importante mais également les femmes et les travail-
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leurs ayant connu des trajectoires migratoires, comme un 
objectif fondamental pour leur propre devenir. Pour autant, 
si le constat est présent dans les discours des directions syn-
dicales, la mise en mouvement des organisations est plus dif-
ÀFLOH�j�DFFRPSOLU��/HV�LQLWLDWLYHV�TXL�H[LVWHQW�UHSRVHQW�OH�SOXV�
souvent sur l’implication très volontaire de militants investis 
dans les structures syndicales locales, interprofessionnelles. 
Mais, outre qu’ils disposent de peu de moyens logistiques 
HW� ÀQDQFLHUV�� FHV� PLOLWDQWV� RQW� pJDOHPHQW� GHV� GLIÀFXOWpV� j�
transformer des pratiques d’accompagnement individuel des 
salariés, par rapport à des litiges juridiques en particulier, en 
dynamique de construction d’un collectif. Le fait de penser 
de façon plus précise une stratégie de développement syndi-
cal, d’implantation dans de nouveaux secteurs et d’accom-
SDJQHPHQW�GH�VDODULpV�SUpFDLUHV�DÀQ�TX·LOV� LQYHVWLVVHQW�SDU�
eux-mêmes la forme syndicale demeurent des démarches 
encore assez isolées. Si des réponses - du côté de l’adapta-
tion des structures syndicales ou du lancement de campagnes 
ciblées - commencent à exister face au processus de précari-
sation et aux multiples déstabilisations qu’il induit, celles-ci 
GHPHXUHQW�HQFRUH�WURS�OLPLWpHV�SRXU�PRGLÀHU�GH�IDoRQ�VXEV-
tantielle le rôle du syndicalisme auprès des salariés précaires.
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